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Fusion DGCP/DGI : CTP informel du 29/09/2008
Au cours de cette r�union (comit� technique paritaire informel) du 29
septembre dernier r�unissant d’une part les Directions locales de la DGI et
de la DGCP et d’autre part les syndicats repr�sentatifs des deux
administrations, quelques pr�cisions ont �t� donn�es sur l’avancement de la
DLU et des SIP.
La CGT a regrett� qu’une nouvelle fois les repr�sentants du personnel soient
convoqu�s � une r�union de travail sans qu’aucun document ne leur ait �t�
remis (notamment le chiffrage de l’ORE et de l’enqu�te sur les effectifs).
Mme Recor a justifi� cette absence de documents par le risque de � fuites �
(? ? ?). Nous pensons les conditions ne sont pas r�unies pour que les
repr�sentants du personnel accomplissent leurs missions.
La Direction a alors annonc� un �ch�ancier plus pr�cis de la mise en place
des Services des Imp�ts aux Particuliers (SIP) :
 Beaune : mise en place si possible d�s le 1er janvier 2009 dans les

locaux de l’actuel H�tel des Finances avec transfert au SIP de quatre
agents (B ou C). Un cadre A serait volontaire pour �tre transf�rer du
Tr�sor au SIP. Une caisse unique sous la responsabilit� du comptable de
la gestion publique devrait �tre mise en place. Le SIP comptera 25
agents.

 Montbard : mise en place au 1er juillet 2009 avec transfert au SIP de 1
agent du Tr�sor. Des travaux estim�s � 20.000 € sont pr�vus. Le SIP
comptera 10 agents.

 Semur en Auxois : mise en place au 1er juillet 2009 avec transfert au
SIP de 1 agent du Tr�sor. Des travaux estim�s � 20.000 € sont pr�vus.
Le SIP comptera 15 agents avec le Service d’imp�ts aux entreprises
(SIE).

 Châtillon sur Seine : mise en place au 1er juillet 2011 avec transfert au
SIP de 1 � 2 agents du Tr�sor. Le SIP comptera 10,5 agents avec le
Service d’imp�ts aux entreprises (SIE). Deux projets  sont � l’�tude. Le
premier avec 20.000 € de travaux si le SIP s’installe dans les locaux du
CDI actuel. Le 2nd avec la construction par la collectivit� locale d’un site
unique SIP et Gestion Publique (aucun chiffrage).

 Dijon : mise en place au 1er janvier 2010 avec transfert au SIP de
l’ensemble des agents (B ou C) des Tr�soreries de Dijon Nord et Sud
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(installation du SIP � la Boudronn�e avec 400.000 € de travaux). Deux SIP seront cr��s (un de 52 agents et un
autre de 45 agents). 14 ou 15 agents de la Tr�sorerie de Dijon Sud seront transf�r�s au SIP et 12 agents de
celle de Dijon Nord. Pour les Amendes et la Taxe d’urbanisme, plusieurs projets existent sans que l’on sache
vraiment quel est celui propos� � la Direction G�n�rale : rattachement � Dijon Banlieue (4 agents et un cadre
A de Dijon Sud) ou � la TG (1 agent de Dijon Nord). Ces projets g�n�rent des probl�mes immobiliers
auxquels aucune solution pr�cise n’a �t� donn�e par la Direction : place insuffisante � Dijon Banlieue, 1er et
2�me �tage de la rue Sambin vides. Mme Pernot nous a dit qu’elle chercherait � ramener vers la TG le service
des Pensions, le D�partement Secteur Public Local et le service des Domaines (les jours du Mathis seraient-ils
compt�s ?).

 Le P�le de Recouvrement Complexe (PRC) sera mis en place en 2010 et reprendra les p�les actuels du
Tr�sor (1 cadre A) et de la DGI. Le service AGIR de la TG n’est pas concern� par ce p�le car il rejoindra la
gestion fiscale courante nous a-t-on pr�cis�.

 L’�quipe mobile de renfort : la Direction a clairement indiqu� que les membres de l’�quipe de renfort du
Tr�sor interviendraient sur les SIP (ils b�n�ficieront de formations sp�cifiques et seront rattach�s au p�le
missions transverses). Cela pose tout de m�me un probl�me important car l’effectif de cette �quipe de renfort
est fourni uniquement par pr�l�vement sur l’ORE des Tr�soreries. Une nouvelle fois, on voit bien que les
moyens ne sont pas l� pour la mise en œuvre de la r�forme.

 Horaires d’ouverture au public : � une question de la CGT, Mme Recor a annonc� qu’elle souhaitait
uniformiser les heures d’ouverture au public pour l’ensemble des SIP

En conclusion, La Direction nous a dit que le projet [quel projet ? sur Dijon plusieurs pistes ont �t� �voqu�es] ne
deviendrait d�finitif qu’apr�s validation de la Direction G�n�rale. On peut dire qu’actuellement beaucoup de flou
persiste.
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Fusion : r�union syndicats / DLU le 7 octobre 2008
Convi�s � la va-vite par la DLU, les secr�taires des syndicats se sont rendus � une r�union portant sur
l’am�nagement de l’accueil rue de la Boudronn�e. La CGT a fait une d�claration liminaire pour condamner le
manque de diffusion d’informations aux repr�sentants du personnel :
� Madame,
Vous r�unissez � nouveau les organisations syndicales, cette fois dans une formation in�dite mais encore plus
informelle.
L’ordre du jour de cette r�union a d�j� �t� �voqu� la semaine derni�re en CTP. Nous nous interrogeons donc sur
le degr� d’urgence de cette convocation.
Nous sommes n�anmoins venus, en cette journ�e mondiale pour le travail d�cent, dans l’espoir de r�colter
quelques informations susceptibles de rassurer ou tout au moins de renseigner nos coll�gues sur leur avenir.
Nous n’avons cependant aucune illusion sur la feuille de route qui vous a �t� donn�e concernant les emplois et
les moyens affect�s � la fusion, l’objectif �tant de faciliter la mise en œuvre de la RGPP, y compris en
syst�matisant la mobilit� si la loi l’autorise.
Les agents ne sont pas dupes, ils tiennent comme nous � un service public de qualit� accessible sur l’ensemble du
territoire, ils n’ont que faire d’exp�rimentations th�oriques alors que tous les jours, d�j�, les effectifs r�duits et
les pressions accrues rendent leurs missions de plus en plus d�licates. Le r�el d�ficit en informations concr�tes ne
fait que d�cupler leurs justes craintes qui, si elles perdurent, n’auront aucune peine � se muer en col�re.
Ainsi, nous ne voyons plus d’int�r�t � cautionner ce type de r�union si vous n’�tes pas en mesure de nous fournir
des documents de travail pr�alables nous permettant d’accomplir correctement notre mission de repr�sentants du
personnel. �
La Direction a r�pondu qu’il n’y aurait pas de documents tant que la DLU n’aurait pas d’existence juridique (?).
Belle d�monstration de transparence !


